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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de constats réalisés le 22/09/2023 dans l'établissement STEF
LOGISTIQUE BRETAGNE SUD implanté ZI Le Sourn 56300 Pontivy. Cette partie 4 Contexte et
constats 6 est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Constats établis lors d'une fuite de nH3 dans l’entreprise STEF au niveau d'une station de vannes
située dans les combles

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• STEF LOGISTIQUE BRETAGNE SUD
• ZI Le Sourn 56300 Pontivy
• Code AIOT : 0055602945
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Installation de congélation et de stockage de produits alimentaires

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• réactive ammoniac

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :
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• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 4 avec suites administratives 6 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• 4 susceptible de suites administratives 6 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 4 sans suite administrative 6. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Installation ancienne (notamment la partie réfrigération à ammoniac)

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de suites
de l'Inspection des

installations classées
à l'issue de la

présente inspection
(1)

Proposition
de délais

2
Plan zone

sécurité NH3
Arrêté Ministériel du
16/07/1997, article 41

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

5 Etude de danger
Arrêté Ministériel du
16/07/1997, article 13

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

6 Distances / tiers
Arrêté Ministériel du
16/07/1997, article 19

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s)

Autre information

1 responsable NH3
Arrêté Ministériel du
16/07/1997, article 10

/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'étude de danger fournie au moment de l'accident présente des insuffisances (voisinage, scénarios,
plans...) 
Une analyse des causes de cette fuite d'ammoniac sera à réaliser à l'issue de l'accident

2-4) Fiches de constats

N° 1 : responsable NH3

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 10

Thème(s) : Risques accidentels, NH3

Prescription contrôlée : 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations
le mettant en oeuvre.

Constats : le responsable Nh3 du site, Pierrick Chapel était présent lors de l'accident

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Plan zone sécurité NH3

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 41

Thème(s) : Risques accidentels, NH3

Prescription contrôlée : 
Les zones de sécurité sont déterminées en fonction des quantités d'ammoniac mises en œuvre,
stockées ou pouvant apparaître en fonctionnement normal ou accidentel des installations. 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l'intérieur de l'installation. Il
tient à jour un plan de ces zones qui doivent être matérialisées dans l'établissement par des
moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, etc.).
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan d'urgence s'il existe (notamment au
niveau des moyens d'alerte du plan d'opération interne s'il existe).
L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès à ces zones.

Constats : les plans des zones de sécurité ne comportent pas les canalisations d'ammoniac

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Etude de danger

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 13

Thème(s) : Risques accidentels, NH3

Prescription contrôlée : 
Pour les installations existantes, l'exploitant doit établir une étude des dangers au sens de l'article
3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, dans un délai maximum de trois ans.

Constats : une nouvelle étude de danger a été fournie à l'inspection le matin de l'accident.
Elle ne prend pas en compte le risque de fuite d'ammoniac dans les combles

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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N° 6 : Distances / tiers

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 16/07/1997, article 19

Thème(s) : Risques accidentels, NH3

Prescription contrôlée : 
Pour les installations nouvelles, la délivrance de l'autorisation pourra être subordonnée à leur
éloignement des habitations, des immeubles habituellement occupés par des tiers, des
établissements recevant du public, des voies de communication (sauf voies de desserte de
l'entreprise), des captages d'eau ou des zones destinées à l'habitation par des documents
d'urbanisme opposables aux tiers.

Pour les installations existantes, des mesures techniques complémentaires devront être
recherchées de façon à ne pas dépasser en limite d'établissement les seuils des effets significatifs
pour l'homme. Dans le cas contraire où cet objectif ne pourrait pas être atteint, une délimitation
des zones d'effets et une information sur les risques sont portées à la connaissance des maires
concernés.

Constats : L'étude de danger fournie lors de l'accident ne prend pas en compte en cas d’accident 
majorant (zones d’effets sortant des limites de propriété), les deux entreprises les plus proches de 
l'installation. Celles-ci : l'entreprise Le Du et un centre auto ont dû être évacuées lors de l'accident 
du 22/09/2023.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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